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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 10 MARS 2026 

      
 

L’an deux mille vingt-six, le dix du mois de mars, à dix-huit heures trente, se sont réunis 

dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance sous la présidence de Monsieur 

Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le dix-sept février deux mille vingt-six. 

 

Présents 

ACHARD Liliane, AUBIN Daniel, BETTI Alain, BONNAFFOUX Joël, BOREL Christian, 

BREARD Jean-Philippe, CESTER Francis, CLAUZIER Elisabeth, DURIF Marlène, ESTACHY 

Jean-François, EYRAUD Joël, FACHE Valérie, KUENTZ Adèle, LESBROS Pascal, MICHEL 

Francine, NICOLAS Laurent, OLLIVIER Vincent, PARENT Michèle, PHILIP Michel, ROUX 

Lionel, SARRAZIN Joël, SARRET Jean, SAUMONT Catherine, SAUNIER Clémence et SPOZIO 

Christine. 

 

Absents excusés 

Mesdames et Messieurs BAILLE Juliette, BARISONE Sébastien, BONNAFFOUX Luc, CARRET 

Bruno, CHIARAMELLA Yves, LEYDET Gilbert, MAENHOUT Bernard et VANDENABEELE 

Magali. 

 

Procurations 

Madame BAILLE Juliette donne procuration à Monsieur BREARD Jean-Philippe ; 

Monsieur BONNAFFOUX Luc donne procuration à Monsieur BONNAFFOUX Joël ; 

Monsieur CARRET Bruno donne procuration à Madame DURIF Marlène ; 

Monsieur CHIARAMELLA Yves donne procuration à Madame CLAUZIER Elisabeth ; 

Monsieur LEYDET Gilbert donne procuration à Madame SAUNIER Clémence ; 

Madame VANDENABEELE Magali donne procuration à Madame SPOZIO Christine. 

 

Monsieur le président constate que le quorum est atteint. 

Madame SPOZIO Christine est élue secrétaire de séance. 

 

Objet : Signature d’une convention d’adhésion auprès du CDG05 pour la mise en 

œuvre d’un dispositif de gestion des signalements des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

Vu le de décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes 

de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction 

publique ; 
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Vu la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

dans la fonction publique ; 

 

Vu l’information du Comité Technique du centre de gestion de la fonction publique 

territoriale des Hautes-Alpes en date du 30 novembre 2023 ; 

 

Vu l’arrêté du président du Centre de Gestion des Hautes-Alpes définissant le dispositif de 

signalement mis en œuvre pour les collectivités délégantes ; 

 

Vu le règlement intérieur du dispositif ; 

 

Conformément au décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de signalement 

des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans 

la fonction publique, toute autorité territoriale, depuis le 1er Mai 2020, a l’obligation de 

mettre en place ce dispositif au sein de son établissement public. Ainsi, tous les EPCI, sans 

exception, quel que soit le nombre d’habitants devront le mettre en œuvre. 

 

 Ce dispositif peut être : 

 

- Soit mis en place en interne au sein de chaque collectivité ; 

- Soit mutualisé entre plusieurs administrations, collectivités ou établissements 

publics ; 

- Soit confié aux centres de gestion.  

 

Le Centre de Gestion des Hautes-Alpes (CDG05) propose aux collectivités qui lui sont 

affiliées de gérer pour leur compte ce dispositif de signalement par voie de convention. 

 

La collectivité souhaite confier au CDG05 la gestion du dispositif de signalement des actes 

de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes 

conformément aux dispositions fixées par le décret 2020-256 du 13 mars 2020 susvisé. 

 

La mission proposée par le CDG 05 permettra : 

 

- La mise en place d’un circuit de signalement (procédure de recueil des saisines ou 

réclamations des victimes et des témoins, réception, enregistrement, traitement) ; 

 

- La mise à disposition de supports de communication/d’information pour la 

collectivité ; 

 

- Avec l’accord de l’agent, la transmission des signalements à l’employeur pour 

traitement (mesure de protection au bénéfice de l’agent, victime ou témoin) ; 

 

- La mise en place de systèmes d’accompagnement permettant d’assurer la prise en 

compte des faits subis par les agents, leur protection et leur soutien notamment en 

cas de situation d’urgence ; 

 

- L’établissement de procédures de qualification et de traitement des faits signalés 

(enquête interne, mesures de prévention et de protection) ; 

 

- L’élaboration de données statistiques à destination des comités sociaux 

territoriaux. 

 

Le contenu du dispositif de signalement est précisé dans la règlement intérieur annexé à 

la présente convention.  
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Le service est proposé sans tarification supplémentaire pour les collectivités qui 

conventionnent avec le CDG05. 

 

La convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 6 ans. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des 

membres présents et représentés : 

 

▪ Approuve la convention dans son ensemble ainsi que le règlement intérieur du 

dispositif annexés à la présente délibération ; 

 

▪ Autorise le président à signer la présente convention avec le CDG05 et à 

entreprendre les démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

Le président de la Communauté de 

Communes Serre-Ponçon Val d’Avance 

 La secrétaire de séance 

 

Monsieur Joël BONNAFFOUX 

  

Madame Christine SPOZIO 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 12 mars 2026 

Et de la publication, le 17 mars 2026 
(Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille 

dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication). 
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